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tion de la période de dix années mentionnée au pa
r">lraphe précédent, ne fera pas, usage de)a faculté 
de dénonciation prévue par le présent article sera lié 
poUl' une nouvelle période de cinq années et, par la 
suite, pourra dénoncer la presente convention ft l'ex
piration de chaque plriode de cinq années daus \cs 
conditions prévues au présent article. 

Article 14. 

A l'expiration de chaque période de dix annécs il 
compter de l'entrée en vig:ucri.r de la_présente conven.. 
tion, le conseil d'administration du Bureau interna.. 
tional du travail devra présenter à la cQuférence tz;é
nérale un rapport sur l'application de ,la présente 
convention et décidera s'il y a lieu d'inscrire à l'or
dre du jour de la conférence' la question de sa revision 
totale ou partielle. 

Article 15, 

1. - Au <:aS où la conférence p;énéralc adopterai! 
,une nouvelle convention portant revision totale ou 
partielle de la présente convention, la ratificatiol1 
par un nlembre de la nouvelle convention portant 
revision entraînerait de plein droit dénonciation de 
la présente convention sans condition de délai, no
nobstant l'article 13 ci-dessus, sous réserve que la 
nouvelle convention portant revision soit entrée en 
;vqz;ueur. 

2. - A partir de la date de l'entrée en vip;uem 
~e la nouvelle convention portant revision, la pré
sente convention cesserait d'être ouverte il la rati 
fication des membres. 

3. - La présente convention demeurerait toute
fois en vigueur dans sa forme et teneur pour les 
membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifie
raient {las la nouvelle conventioll uori~t revision. 

Article 16. 

Les textes français et anJl;lais de la présente con
:vention feront foi l'un ct l'autre, 

'f)ECRET No 54-113 du 28 ianvier 1954 étendant 
~ux territoires d~outre-·mer relavant "du ministère 
de l'a France d'outre-mer les dispositions de la 
convention internationale du travail nU 26 coueer_ 
nan! [institution des méthodes de f!:cation -des sa
Itnres m;nimU'. 

Le .Président <le la République, 
Sur ie rapport du président du conseil des ministre" et du 

milllstre de 1... France d'Outre-Mer, 

Vu l'artick 72 de la Constltution dc la Uépublit;ue fran~aise; 

\lu la loi du 9 Boilt 1930 autorisant le Président de la Répu
blique il ratifïer la convention n" 26 concernant l'institution de 
méthodes tic fixation des salaires minima; 

Après .. ,"is- de l'Assemblée de l'Union Française; 

Le COllseiJ des ministres entendu; 

DECRETE: 

AR'flCLE PUE..\"IIER. - Ides dispositions de ]a C'on~ 
iVcntion nO 26 concernant l'institution de méthodes 

de fixation des salaires minima, adoptée pa~ la con
férence Jl;énérale de l'Organisation internationale du. 
travail le 30 mai 1928, sont déclarées applicables 
dans ]cs territoires énumérés ci-après: 

Afrique occidentale française, Afrique équatoriale 
française, Côte française des Somalis, )\fadagascar eL 
dépendances, Comores, Etablissemeuta,français dans, 
l'Inde, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Etablis
sements français de l'Océanie, Saint-Pierre ,et Mique
lon, territoires sous tutelle du Cameroun et du Togo. 

ART. 2. - I,e président du conseil des OOnistres. 
ct le ministre de la France d'outre-œer sont ehargés. 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
Répuhlique française et inséré au Bullelin officiel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait" Paris, le 28 .ianvier 19.54. 


René COTY. 


Par I~ Président de la République, 
Le président du conseil de,; min.i:~tres, 

Joseph LANIEL. 

Le mini:-.fre de la France d'ou.tre ..mer; 
Louis JA.CQUINOT: 

CONVENTION N° 26 
CONCEltNANT L~INSTITL·TION DE MÉTHODES DE }'IXATIO'.S 

DES SALAIRES MiNIMA 

La conféreuce ~énéJ'a]c de rOrjtunîsatiolI interna
tionale du travail, 

C-onvoquée à Genève par Je conseil dladministra
tion du Bureau international du .travail, et s'y étant 
réunie le 30 mai 1928, en sa onzième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses prol!osition& 
relatives aux méthodes de fixation des salair~s mi
nima, question constituant le premier point" de l'ordre 
du jour de la session, et 

Après avoir décidé que crs prop~sitions prendraient 
la forme d'une (~onvention internationale, 
adopte, ce septième jour de juin mil n~uf cent yinp;t 
huit~ la convention ci-après, qui sera dénommé~ Con
vention sur les méthodes de fixation dt·s salaireS lni
nlma, 1928, li ratifier par les membres de l'Organi
sation internationale du travail COUfOl"mérncnt aux 
dispositiolls de la constitution de l'Ol'Jl;anisation in
ternationa1e du ~ravail; 

Article Premier. 

1. - Tout membre de l'Orjl;anisation internationale 
du travail qui ratifie la présente convention s"cnp:aoo: 
ge à instituer ou à eonscrver des tnéthodes perJnet ... 
tant de fixer des taux minima de salaires pour les 
travailleurs employés dans des industries ou parties 
d'industries (et en particulier dans les industries li 
domicile) où il n'existe pas de rél{Ïme efficace pour, 
la iixation des salaires par voie de contrat collec
tif ou autrement et OÙ les salaires ,Sont exccption-, 
nellement bas. 
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Article 2. 

Chaque membre qui ratifie la pl'ésente convention 
• la liberté de décider, après consultation des orga
nisations patronales et ouvrières, s'il en existe pour 
l'industrie ou partie d'industrie en question, il quel
les industries ou parties d'industrîe5~ et en particulier 
" quelles industries ou domicile ou parties de ces 
industries seront appliquées les méthodes de fixation 
-des salaires minima prévues à l'article ler~ 

Article 3. 

1. - Chaque membre qui ratifie .la présente con
vention a la liberté de déterminer \es, méthodes de 
fixation des salaires minima ainsi que les nlodalités 
de leur application. 

2

2. - Toutefois, 
10 Avant d'appliquer les méthodes à une industrie 

ou partie d'industrie déterminée, les représentants 
des employeurs et travailleurs intéressés, y compris 
les représentants .de leurs or~anisations respectives 
si de telles orl!;anisations existent, devront être con
sultés, ainsi que toutes autres personnes, spécialement 
qualifiées à cet él!;ard par leur profession ou leurs 
:fonctions,' .uxquelles l'autorité' compétente jugerait 
opportun de s'adresser; 

0 Les employeurs et travailleurs in téressés de
vront participer Il l'application des méthodes, sous 
la forme et dans la mesure qui pOurront être déter
minées par la législation nationale, mais, dans lous 
les cas, en nombre él!;al et sur unJlicd d'él!;alité; 

30 Les taux minima de salaires qui auront été fixés 
seront oblil!;atoîres pour les employeurs et travailleurs 
intéressés; ils ne pOunont être abaissés par eux ni 
par acco:rd individuel, ni, sauf autorisation I!;ênéra[e 
ou particuJière de l'autorité compétente, par ("Ontrat 
collectif. 

Article 4. 

f. - Tout membre qu.i ratifie la ,présente conven
tion doit prendre les mesures nécessaires, au moyen 
d'un système de contrôle et de sanctions, pOur que, 
d'une part, les employeurs et travailleurs intéressés 
aient connaissance des taux minima des salaires C.Q. 

vil!;ueur et que, d'autre part, les salaires effective" 
ment versés ne soient pas inférieurs aux taux mini
ma applicables. 

2. - Tout travailleur auquel les taux minima sont 
.app[icables et qui a reçu dos salaires inférieurs à ces 
taux doit avoir le droit, par voie iudiciaire ou autre 
voie léI!;ale, de recouvrer le montant de la somme oui 
lui reste due, danS le délai qui pourra être fixé par 
la lél!;islation nationale. 

Article 5. 

Tout membre qui ratifie la présente convention 
doit communiquer chaque ,aJl.née au Bureau interna"" 
tional du travail un exposé I!;énéral,donnant la lii!'te 
des industries ou parties d'industries dans lesquelles 
ont été .a,ppliquées des méthodes de fixation des sa
laires minima et faisant connaltre les modalités d'ap
plication de ces méthodes ainsi que leurs résultats. 
Cet e>:pos~ comprendra des indications sommaires 

sur [es nombres approximatifs de travailleurs sou
mis il cette réglementation. les taux d~ salaires mi
nima fixés et, le cas é<)héant~ Ics autres mesures les 
plus importantes relatives aux salaires minima. 

Article 6. 

Les ratifications officielles de la présente conven
tion, dans les conditions établies par la constitution 
de l'Orj1;anisation internationale du travail, seront 
communiquées au directeur général du Bureau in... 
ternational du travail et par lui enrel!;istrées. 

Article 7. 

1. - La présente convention ne liera 
~ 

qUe les mem
bres de l'Orj1;anisation internationale du ,travail dont 
la ratification aura été enregistrée au Bureau inter_ 
national du travail. 

2., - Elle entrera en vi/l;ueur douze mois après 
que les ratifications de deux membres auront été en
re~strées par le directeur I!;énéral. 

3. - Par la suite, cette convention ,entrera .en vi
I!;ueur pour chaque membre douze mois après la 
date où sa. ratification aura été enregistrée. 

Arti"le 8. 
Aussitôt que les ratifications de deux membres 

de l'Orl!;anisation internationale du travail auront été 
enrel!;i.trée. au Bureau international du travail, le 
directeur I!;énéral du Bureau internatioual du travail 
notifiera ce fait à tous les membres de l'Orl!;anisa
tion internationale du travail. Il leur notifiera éga
Iement l'enre~strement des ratifications qui lui se
ront ultérieurement communiquées par . tous autres 
membres de l'Orl!;anisation. 

Artiele 9. 

1. - Tout membre ayant ratifié [a présente con
vention peut la dénoncer il l'expiration d'une période 
de dix années après la date de la mise en vigueur 
initiale de la convention, par un acte- communiqué 
au directeur général du Bureau international du tra
vail et par lui enrel!;istré. La dénonciation ne prén
dra effet qu'une année après avoir été enreJ!:lstrée 
au Bureau international du travaiL 

2. - Tout membre avant ratifié la pl·éscnte con
vention qui, dans le dél~i d'une année après l'expi
ration de la période de dix années, mentionnée, au 
parsl!;rapbe précédent, ne fera pas usal!;e de la fa
culté de dénonciation prévue par le présent artiele, 
sera lié pour une nouvelle période _de cinq armées, et, 
par la suite, pourra dénoncer la présente. convention 
il l'expiration de chaque période de cina années dans 
les conditions prévues au présent article. 

Article 10. 

Au moins une fois tous les dix ans, le conseil 
d'administration du Bureau international du travail 
devra présenter à la conférence un rapport ,sur l'ap
plication de la présente convention et décidera s'i. 
y ft lieu d'inscrire à l'ordre du ,iour de la conférence 
la question de la revision ou de, la modification dt:; 
ladite convention. 
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Article 11. 

Les textes français et anglais de la présente con
vention feront foi l'WI et l'autre. 

DECRET Nu 54-114 du 28 janvier 1954 étendanl 
aux territoires d"outre-mer relevant du ministère 
de /6 France d'outre-mer les disPositions de la 
convention internationale n° 87 CO/lcernant la li... 
berté syndicale et la protection du droit syndical. 

I.e ,P~ésident de la République, 

Sur le rapport du président du conseil dc_s ministres et du 


ministre 	de la France d'outrc-mer; 

Vu Partide 72 de la Constitution de la République françai&e; 

Vu la loi du 2~ mai 1951 autorisant le Président de la Répu
blique à. ratifier la convention n" 87 concernant la liberté syndi~ 
cale et la protection du droit s}'ndical; 

Après a,,-is de l'Assemblée de l'Union Fran~aise; 

Le ('onseil des mÎnis-tre rntendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PJlE"mR. - Les dispositions de la con
vention nO 87 concernant la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, adoptée par la confé
rence générale de l'Organisation ,internlltionale du 
travail le 17 juin 1948, sont déclarées applicables 
dans les territoires énumérés ci-après: 

Afrique occidentale française, Afrique éQ.uatoriale 
française, Côte française des Somalis, Madagascar 
et dépendances, Comores, Etablissements français dans 
l'Inde, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Etablis
sements français de l'Océanie, Sainl-Pierre et Mique_ 
lon, territoires 80US tutelle du Camerowlet du Togo. 

ART. 2. -' Le président du conseil des ministres 
et le ministre de la France d'outre-mer sont chargés. 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pre
sent décret, qui sera publié au 10urnal officiel de 
'la République fran~aise et inséré au Bul/etin ofticiel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

l!'ait il Paris, le 28 janvier 1954. 

René CoTY. 
Par le Président de la République, 

,Le 'président du conseil des ministres, 
Joseph LANIEL. 

[e mir,istre b la France d'outre-me" 
Louis J.<CQUINOT. 

CONVENTION NQ 87 

CONCERNANT LA LŒERTÉ SY:NDICALE 


ET LA pROTECTION DU DROIT SYNDICAL (1) 


Là ,conférence p;énérale de l'Organisation interna
tionale pu travail, 

(1) Cette tonvelltion n'était pail entrée en vigueur le 1'" janjYier 
1919. 

Convoquée il San-Francisco par le conseil d'admi
nistration du Bureau international du ,travaU, ,et s'v 
étant rénnie le 17 juin 1948, en sa tl;Cnte et.unième 
session, 

Après avoir décidé d'adopter, sous forme ,d'une 
convention, diverses propositions .relatives à la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, question 
qui constitue le septième point à ]'ord~e du iour de 
la session, 

Considérant que le pl"éambnle de la .constitution 
de l'Organisation internationale du travail énonce, 
parmi les moyeru! suseeptibles d'amélio~er la ,condi
tion des travailleurs et d'assurer la ,\>aix, < l'affirma
tion du principe de la liberté syndicale >, 

Considérant que la Déclaration de Philadelphie a 
proclamé de nOuveau que «la liberté d'expression 
et d'association est une condition indispensable ,d'un 
profZ:res soutenu », 

Considérant que la Conférence internationale du 
travail, ft sa trentième session, _a adopté.à l'unanimité 
Jes principes qui doivent être Îi la base de la régle
mentation internationale, 

Considérant que l'Assemblée p;énérale des Nation", 
Unies, à sa deuxième session; a fait siens ccs prinéÏ.. 
pcs ct a invité l'Organisation internationale du travail 
à 	 poursuivre toru; ses efforts afin qu'il soit possible 
d'adopter une ou plusieurs .conventions internationales... 
adopte, ce neuvième jour de juillet mil neuf cent 
quarante-buit, la convention ci-après, quisera,dénom
mée Convention sur la liberté syndicale et la protec~ 
tion du droit syndical, 1948 : 

PARTIE I. - Liberté syndicale. 

Article. Pr,emier. 

Tout membre de l'Orp;anisation internationale duo 
travail pour lequel la présente convention est en vi
gueur s'enp;age à donner effet aux dispositions sui
vantes. 

Article 2. 

Les travailleurs et les employeu'rs, sans distinction 
d'aucune sorte, ont le droit, sans autorisation pr~ala~ 
ble, de constituer des organisatio,ns de leur choix, 

. ainsi que celui de s'affilier Il ces ol:gllllisations ,il la 
seule condition de se conforme. aux statuts de ceS. 
dernières. 	 . 

Article 3. 

1. - Les OI'ganil!ations de t~availJeurs et d'emplo
yeurs ont le droit d'élaborer leurs statuts et rèp;le
ments administratifs, d'élire libremmIt leurs représen
tants, d'org8nise~ leur gestion et leur activité, et ,de 
formuler leur programmed'action. 

2. - Les autorités publiques doivent s'abstenilt de 
toute intervention de nature il limiter ce droit o~ 
à en entraver l'exercice lép;al. 

Article 4.. 
Les organisations de travailleurs et d'employeurs 

ne sont pas sujettes à dissolution ou /i.' suspension par 
;voie administrativ~_ 


